DEPARTEMENT DU LOT
COLLECTIVITE ………………………………………………………….
DÉLIBÉRATION
Indemnité spéciale de fonction et d’engagement (police municipale et gardes-champêtres)
Le …….. / …….. / …….. à …….. h …….. à ou au ……………………………………………………………………………………………………….. (lieu) se sont réunis les membres du Conseil … (d'administration, municipal, communautaire, syndical ou autre) sous la présidence de M. Mme …………………………………………………….., convoqués le …….. / …….. / …….. .
M./Mme ……………………………………………………………………………………………………………………….…. est élu(e) secrétaire de séance.
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	ABSENTS - EXCUSÉS

	
	

	
	

	
	

	
	



En application de l’article L.714-13 du code général de la fonction publique, les fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes-champêtres bénéficient d’un régime indemnitaire spécifique qui ne relèvent pas du régime indemnitaire de référence dénommé « RIFSEEP » attribué aux autres cadres d’emplois de la fonction publique territoriale.

Le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 institue le nouveau régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la filière police municipale. Composée d’une part fixe et d’une part variable, l’ISFE s’adresse, désormais, à l’ensemble des fonctionnaires des cadres d’emplois de la filière de police municipale. 

Il appartient à l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement public de fixer le cadre général de l’instauration de ce nouveau régime indemnitaire, dans les conditions et les limites prévues par les textes législatifs et règlementaires en vigueur.

La mise en place de ce dispositif indemnitaire nécessite ainsi : 
· D’en définir les bénéficiaires ;
· De déterminer, pour chaque part, le taux et le plafond ;
· D’en préciser les conditions d’attribution et de versement (périodicité, maintien en cas d’absence, …) ;
· De préciser la date d’effet.
VU	le code général de la fonction publique,
VU	le décret n°94-731 du 24 août 1994 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
VU	le décret n°2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de police municipale, 
VU	le décret n°2006-1392 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des directeurs de police municipale,              
VU	le décret n°2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale, 
VU	le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
VU	l'avis du comité social territorial en date du …….. / …….. / …….., 


Article 1 : Bénéficiaires
Une indemnité spéciale de fonction et d’engagement (ISFE) est versée aux fonctionnaires titulaires et stagiaires relevant de la filière de police municipale selon les modalités précisées aux articles 2 et suivants de la présente délibération.

Elle s’adresse aux fonctionnaires des cadres d’emplois suivants :
· Cadre d'emplois des directeurs de police municipale ; 
· Cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ; 
· Cadre d'emplois des agents de police municipale ; 
· Cadre d'emplois des gardes champêtres. 

Article 2 : Modalités et conditions d’attribution 
L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions suivantes :
· La part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel,
· La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires.

Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit (à déterminer par l’organe délibérant) :

Part fixe : 

… % (au maximum 33 %) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
… % (au maximum 32 %) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
… % (au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;
… % (au maximum 30 %) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

Part variable : 

… € (au maximum 9500 €) pour le cadre d'emplois des directeurs de police municipale ;
… € (au maximum 7000 €) pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ;
… € (au maximum 5000 €) pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ;
… € (au maximum 5000 €) pour le cadre d'emplois des gardes champêtres.

La part variable de l’ISFE tient compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir appréciés selon des critères suivants. L’appréciation de l’engagement professionnel et de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel.

Critères liés à la valeur professionnelles (critères présentés au comité social territorial) : 
-
-
-
-
-
-

Article 3 : Modalités et conditions de versement
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement.

La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée annuellement.
OU 
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement dans la limite de 50 % du plafond défini par l’organe délibérant. Elle sera complétée d'un versement annuel sans que la somme des versements dépasse ce même plafond.

Dispositif de sauvegarde :

Lors de la première application de l’ISFE (à savoir la première année), si, après application des deux parts, le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l'exclusion de tout versement à caractère exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part variable, au-delà du pourcentage.

Article 4 : Cumuls possibles*
L’ISFE est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir (exemples : RIFSEEP, IAT, …).

L’ISFE est cumulable avec :

 L’indemnité horaire pour travail normal de nuit
 L’indemnité horaire pour travail du dimanche et jours fériés
 L’indemnité d’astreinte
 L’indemnité de permanence
 L’indemnité d’intervention
 L’indemnité horaire pour travail supplémentaire

* sélectionner les primes concernées, le cas échéant.
Article 5 : Maintien des primes en cas d’absence*
*L’organe délibérant dispose de deux options dans le dispositif de modulation inscrit dans la délibération : 
· Soit la modulation se limite à une transposition du système prévu pour les agents de l’État ; 
· Soit le régime indemnitaire est modulé selon les conditions plus restrictives inscrites dans la délibération. 
La part variable de l’ISFE, qui repose sur l’entretien professionnel, ne peut pas être modulée selon les absences de l’agent.
Modulation en cas d’absence : 

Article 6 : Attribution
L’attribution individuelle sera fixée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté.
Après délibération, le Conseil … (d'administration, municipal, communautaire, syndical ou autre) :
DÉCIDE
à l'unanimité des membres présents
OU
à ………. voix POUR, à ………. voix CONTRE, à ………. voix ABSENTION(S)
· D’instaurer l’ISFE selon les modalités fixées ci-dessus, à compter du …….. / …….. / ……..,
· D’autoriser le Maire ou le Président à fixer, par arrêté individuel, le montant de l’ISFE aux agents concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus,
· Que la présente délibération abroge les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire versé précédemment, 
· De prévoir et d’inscrire les crédits correspondants au budget.
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au …….. / …….. / …….. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité au regard du principe de non rétroactivité d’un acte règlementaire et de son caractère exécutoire dès lors qu’il a été procédé à la transmission de cet acte au représentant de l’Etat dans le département).

	Fait à ……………………………………………………………………
Le ………………………………………………………………………..
LE MAIRE ou LE PRESIDENT,


Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessous.







Madame la Maire / Monsieur le Maire / Madame la Présidente / Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Toulouse dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication, par courrier postal (68 rue Raymond IV, BP 7007, 31068 Toulouse Cedex 7 ; Téléphone : 05 62 73 57 57 ; Fax : 05 62 73 57 40) ou par le biais de l’application informatique Télérecours, accessible par le lien suivant : http://www.telerecours.fr. 
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